
COMITÉ DE PARENTS DE LA COMMISSION SCOLAIRE DES HAUTES-RIVIÈRES 
210, rue Notre-Dame, Saint-Jean-sur-Richelieu (Québec) J3B 6N3 

 Tél. :(450) 359-6411 Téléc : (450) 359-4623  

 

La septième séance de l’année 2018/19 du comité de parents de la Commission scolaire des Hautes-Rivières 

(CSDHR) tenue à la bibliothèque de la polyvalente Marcel-Landry, 365, avenue Landry, Saint-Jean-sur-

Richelieu, Québec, J2X 2P6, le 1er mai 2019 et à laquelle sont présents : 

1. Mme Isabelle Dumas-Gaudreault, représentante de l’école Marie-Rivier ;  

2. Mme Véronique Gingras, représentante de l’école Aux-Quatre-Vents ; 

3. Mme Anne-Marie Noël, représentante de l’école Bruno-Choquette ; 

4. Mme Marie-Eve Hattar, représentante de l’école du Petit-Clocher ; 

5. Mme Chrystèle Thibert, représentante de l’école Frère-André ; 

6. Mme Sylvie Vallières, représentante de l’école Hamel ; 

7. Mme Véronique Paré, représentante de l’école Jeanne-Mance ; 

8. M. Éric Demers, représentant de l’école Marie-Derome ; 

9. Mme Stéphanie Baillargeon, représentante de l’école Micheline-Brodeur ; 

10. Mme Nancy Villeneuve, représentante de l’école Notre-Dame-du-Sacré-Cœur ; 

11. Mme Francesca Gingras, représentante de l’école Notre-Dame-du-Sourire ; 

12. Mme Cynthia Seyer, représentante de l’école Pointe-Olivier ; 

13. Mme Geneviève Ferland, substitut de l’école Saint-Alexandre ; 

14. Mme Sophie Meunier, représentante de l’école Saint-Blaise ; 

15. Mme Orane Hautain, représentante de l’école Saint-Eugène ; 

16. M. Jean-Luc Deschamps, substitut de l’école Saint-Gérard ; 

17. Mme Martine Lalonde, représentante de l’école Saint-Jacques ; 

18. Mme Cindy Guay, représentante de l’école Saint-Lucien ; 

19. Mme Stéphanie Morissette, représentante de l’école Saint-Vincent ; 

20. Mme Marie-Josée Billo, représentante de l’école Dr-Alexis-Bouthillier ; 

21. Mme Caroline Lapointe, représentante de l’école secondaire Joséphine-Dandurand ; 

22. Mme Marie Josée Gagnon, représentante de l’école Marguerite-Bourgeoys ; 

23. Mme Stéphanie Baillargeon, représentante de l’école secondaire Paul-pgo-Ostiguy ; 

24. Mme Anne-Marie Noël, substitut de la polyvalente Chanoine-Armand-Racicot ; 

25. Mme Josée Hébert, représentante de la polyvalente Marcel-Landry 

26. Mme Caroline Lapointe représentante du CCSEHDAA.  
 

1. Me Mario Champagne, Directeur général adjoint et secrétaire général de la CSDHR ; 

2. Mme Julie Drolet, parent de l’école Saint-Gérard ; 

3. Mme Lynda Tessier, commissaire. 
 

1. Représentant de l’école Alberte-Melançon ;  

2. Mme Rachel Miclette, représentante de l’école Capitaine-Luc-Fortin ; 

3. Mme Cynthia Nault, représentante de l’école de Monnoir ; 

4. Mme Judith Farley, représentante de l’école de Ramezay ; 

5. Mme Kim Vanier, représentante de l’école de Richelieu ; 

6. M. Olivier Yvetot, représentant de l’école des Prés-Verts ; 

7. M. Éric Ruel, représentant de l’école des Savanes ; 

8. Mme Amélie Trudel, représentante de l’école du Pélican ; 

9. Mme Julie Patenaude, représentante de l’école Jean XXIII ; 

10. Mme Diane Lavoie, représentante de l’école Joseph-Amédée-Bélanger ; 

11. Mme Sonia Corriveau-Millier, représentante de l’école Napoléon-Bourassa ; 

12. M. Lionel Degoud, représentant de l’école Notre-Dame-de-Lourdes, Iberville ; 

13. Mme Julie Marcil, substitut de l’école Notre-Dame-de-Lourdes, St-Jean ; 

14. Mme Annie-Claude Paré, représentante de l’école Sacré-Cœur, Iberville ; 

15. Mme Nadia Surdek, représentante de l’école Saint-Joseph ; 

16. Mme Aurélie Laturaze, représentante de l’école Saint-Michel ; 

17. Mme Nancy Lapointe, représentante de l’école Sainte-Anne ; 

18. Mme Françoise Bolduc, substitut de l’école secondaire Mgr-Euclide-Théberge. 

 

Autres 

Présences 

Absences 

Présences 

Ouverture 



 

1 PRÉSENCES ET OUVERTURE DE LA SÉANCE 

La Vice-Présidente, Mme Anne-Marie Noël, procède à l’ouverture de l’assemblée à 19h19. Il y 

a quorum avec 26 établissements représentés sur une possibilité de 44, incluant la représentante 

du CCSEHDAA. 

2 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR (ADOPTION) 

MODIFICATION : Enlever le point 7 « mot de la direction générale » (doublon) 

  Modifier la date pour 1er mai 2019. 

Il est proposé par Mme Stéphanie Baillargeon, 

QUE l’ordre du jour soit adopté tel que modifié. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

3 ADOPTION ET SUIVI DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 3 AVRIL 2019 

(ADOPTION) 

Suite à un problème d’envoi, l’adoption et les suivis du procès-verbal du 3 avril seront remis à la 

réunion de juin. 

4 PAROLE AU PUBLIC 

Mme Lynda Tessier, nouvelle commissaire du district #4, se présente aux membres du comité.  

5 MOT DE LA DIRECTION GÉNÉRALE 

M. Mario Champagne rappelle que les projets éducatifs des écoles sont à l’étape de finalisation. 

Lors d’une réunion du comité de parents, au point parole aux membres, plusieurs représentants 

avaient félicité leur direction d’école pour le processus de consultation face au projet éducatif ; 

ces félicitations ont été passées aux directions. Les moyens d’application des projets éducatifs 

seront à approuvés dans les conseils d’établissement prochainement. Le projet de loi 12 encadrant 

les frais chargés aux parents pourrait apporter des modifications aux listes d’effets scolaires qui 

seront adoptées sous peu dans les écoles. Il souhaite que la nouvelle formule de cours d’été 

apporte une belle réussite aux élèves et un bon taux de participation. Finalement, il souhaite une 

bonne fin d’année à tous. 

6 MOT DE LA PRÉSIDENTE ET CORRESPONDANCE 

Mme la Présidente a reçu des documents sur le colloque du 1er juin. 

7 CONFÉRENCES ET REPAS DE FIN D’ANNÉE 

À venir : Le 17 octobre 2019, à 19h, Martin Laroque, « Être parent, c’est mêlant », au coût de 

2500$ (avance de 1000$ sur le budget de cette année, le reste sera payable l’année prochaine), à 

la polyvalente Chanoine-Armand-Racicot. 

Conférence sur les devoirs et les leçons donnée par Mme Marie Montpetit : le 6 novembre à 

l’école St-Vincent, le 21 novembre à l’école St-Gérard, à 19h pour les deux représentations. Les 

frais seront de 350$ à chaque conférence (le budget de cette année paie l’une des deux 

conférences). 
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Conférence sur les relations des adolescents avec internet donnée par Mme Lynda Villeneuve et 

ses partenaires, le 4 décembre, à la salle de la rivière Richelieu à la commission scolaire. La 

diffusion web sera possible, en direct. Cette conférence sera gratuite. 

 Les dates seront revues puisque le 6 novembre et le 4 décembre sont déjà réservés pour 

des réunions du comité de parents. 

Conférences proposées : 

Benoit Hammarrenger, neuropsychologue, offre la conférence « Ces enfants qui nous en font voir 

de toutes les couleurs ». M. Hammarrenger a écrit un livre sur le trouble de l’opposition. 

Conférence passée : M. Yannick Côté, avec sa conférence sur le TDA-H : plus de 150 personnes 

se sont présentées dont une quinzaine de jeunes. Ce fût une bonne conférence, l’approche du 

conférencier était adaptée à la clientèle. M. Côté semblait ouvert à participer à la mise en place 

de capsules web pour aider les parents.  

Repas de fin d’année : Le comité exécutif propose un repas au restaurant pour la dernière 

réunion (5 juin 2019), 18h30.  

Il est proposé par Orane Hautain, 

QUE le comité exécutif planifie le déroulement de la dernière réunion.  

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

8 SUIVIS DES DOSSIERS  

8.1 RAPPORT DU TRÉSORIER 

Pour le mois de mai, les chiffres ne sont pas disponibles. 

8.2 RAPPORT DE LA FCPQ 

Colloque de la FCPQ : Mesdames Martine Lalonde, Cindy Guay, Anne-Marie Noël, Cynthia 

Seyer +1 enfant, Stéphanie Baillargeon +1enfant, Karine Arsenault (Micheline-Brodeur), Cathy 

Bérubé (Notre-Dame-de-Lourdes St-Jean) et Mélanie Jo Lacerte (St-Jacques) sont inscrites. 

Conseil général : Le ministre de l’éducation, M. Jean-François Roberge, est venu discuter de 

l’avenir de l’éducation avec les parents. Il dit qu’il y a trop de changements de personnel, qu’il faut 

combler la pénurie de main-d’œuvre. Il est en train d’envisager la création de baccalauréats-

passerelles pour les enseignants et/ou professionnels. Le budget de l’éducation sera augmenté de 

35% pour agrandir/rénover/construire des écoles. Il vise l’embauche de 600 professionnels de plus. 

La nouvelle loi sera claire et les règlements, sans interprétation. Elle assurera l’équité à travers les 

différentes commissions scolaires. M. le Ministre aimerait instaurer une culture de formation 

continue pour les enseignants en regard des élèves handicapés et à difficulté d’adaptation et 

d’apprentissage. Il aimerait modifier l’encadrement du protecteur de l’élève pour qu’il soit externe 

aux commissions scolaires. Finalement, la participation aux dernières élections scolaires ayant été 

minime, il n’y aura pas d’élection.  

Le projet de loi 12, qui sera déposé sous peu, inclut 6 points qui ont été apportés par les parents à 

la FCPQ. Les reprographies devront être présentées et justifiées aux conseils d’établissement. Les 

frais réels devront être exigés. Les frais pour les programmes particuliers seront chargés, mais pas 

les frais administratifs. Les tablettes, logiciels, ordinateurs, etc. seront fournis par l’école. Deux 

sorties éducatives, non chargées aux parents, seront payées par les écoles. 

La FCPQ et l’Institut des Troubles d’Apprentissage offrent en partenariat de la formation gratuite 
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(webinaires) et offriront de la formation continue.  

Des pressions ont été faites par certaines commissions scolaires face à leur comité de parents par 

rapport à la gouvernance : il est suggéré d’attendre avant de se positionner sur ce sujet.  

Le Lab-École est venu présenter ses résultats au conseil général. Sa brochure, pouvant être vue sur 

son site internet, est intéressante (7 projets complétement différents testés pour améliorer 

l’apprentissage). 

La participation aux conseils généraux de la FCPQ permet de discuter des bonnes pratiques dans 

d’autres commissions scolaires. Plusieurs comités de parents offrent une rémunération à leur 

secrétaire. À la commission scolaire des Hautes-Rivières, la secrétaire du comité de parents a déjà 

été rémunérée par le passé.  

Il est proposé par Mme Sylvie Vallières, 

QUE la secrétaire du comité de parents reçoive une indemnité pour ses services rendus. La régie 

interne devra être modifiée pour l’année 2019-2020 : un montant de 50$/mois, pour 12 mois, 

payable deux fois par année, en décembre et en janvier sera alloué à la secrétaire du comité de 

parents. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

8.3 RAPPORT DU COMITÉ CONSULTATIF DES SERVICES EHDAA 

La dernière réunion aura lieu le 27 mai. Le modèle de service qui sera mis en place cet automne 

sera présenté suite à l’approbation de celui-ci par la commission scolaire. La conférence 

d’ouverture de l’assemblée générale, le 16 ou le 23 septembre, portera sur les plans d’intervention, 

sujet qui ne touchent pas juste les élèves EHDAA, et sera ouverte à tous.  

8.4 RAPPORT DU COMITÉ CONSULTATIF DU TRANSPORT SCOLAIRE   

La prochaine réunion aura lieu le 13 juin. 

8.5 RAPPORT DES COMMISSAIRES  

Les derniers sujets traités étaient : les maternelles 4 ans, les indices de défavorisation (IMSE) et 

l’incidence des changements de ceux-ci, la gouvernance, les orientations budgétaires, 

l’augmentation de la réussite scolaire, et la baisse du taux décrochage. 

L’agrandissement de l’école St-Eugène a été mis en branle par la pelleté de terre officielle. 

Le 2 mai aura lieu la soirée reconnaissance de la CSDHR. 

Le 15 mai, ce sera l’inauguration de l’école Marie-Rivier. 

Finalement, le 22 mai, ce sera la soirée des retraités et des 25 ans de services du personnel de la 

CSDHR. 

8.6 RAPPORT DU COMITÉ COMMUNICATION 

La dernière réunion a été annulée. 

9 WORLD CAFÉ 

Les résultats du World café seront apportés aux membres en juin.  

 

10 VARIA 

Aucun point ajouté 
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11 PAROLE AUX MEMBRES 

 Mme Sylvie Vallières annonce l’inauguration de la classe verte de l’école Hamel, vendredi le 3 

mai.  

 Mme Sophie Meunier rapporte que le souper spaghetti de l’école St-Blaise a rapporté 5558$. Le 

coût des billets étaient de 14$/adulte et 8$/enfant. Il y a eu 4 services différents. L’activité a eu 

lieu au vignoble 1292 qui a offert la salle gratuitement.  

 Mme Chrystèle Thibert dit que les équipes sportives de l’école Frère-André ont changé leurs 

chandails. La ligne d’arrivée a offert aux élèves  de l’école de participer gratuitement au marathon 

de l’érable. Ils portaient fièrement leurs nouveaux chandails des « Aiglards ». 

 M. Jean-Luc Deschamps mentionne que l’école St-Gérard a eu la visite du centre d’interprétation 

des énergies renouvelables. Ce fut une activité bien appréciée. Aussi, le spectacle de musique des 

élèves a été un franc succès. De plus Mme Josée Roberge, directrice de l’école, prend sa retraite 

cette année. Ensuite, le projet éducatif de l’école est adopté. Également, une vente de garage aura 

lieu le 18 mai, de 8h à 3h (annulé en cas de mauvais temps), à l’école St-Gérard. Il y aura vente 

de pizza, hot dog, popcorn, etc. Finalement, des présentations de cinéma en plein air ont lieu à 

l’école en début d’année et en fin d’année, dans le but de créer un sentiment d’appartenance à 

l’école. 

 M. Éric Demers dit que pour le mois de l’autisme, les  élèves de l’école Marie-Derome ont été 

pris en photo avec leur langue bleue. Aussi, l’option intégration a reçu ses chandails. Également, 

le 1er mai, une réunion pour partir le projet de « Trottibus » a eu lieu. Finalement, l’école organise 

une soirée cinéma à tous les mois. 

 Cynthia Seyer souligne le projet « Bienveillants pour la planète » des enseignantes de maternelle 

de l’école Pointe-Olivier pour le défi « Osentreprendre ». Il s’agit d’un marché au cours duquel 

des objets faits à partir de matériaux recyclés seront vendus. Les profits iront à l'organisme 4ocean 

qui nettoie les océans de plastique. Des petites capsules encourageant les bonnes habitudes 

environnementales sont mises sur le Facebook de l’école. Ce projet a reçu le coup de cœur du 

concours. En lien avec cette initiative, le Machin-Chouette, centre d’amusement intérieur, a offert 

une entrée gratuite aux élèves de maternelle.  

 Mme Marie-Josée Billo rapporte que l’activité « Cours lapin, cours » de l’école secondaire Dr-

Alexis-Bouthillier a eu un beau succès malgré le temps incertain. Plus de 200 coureurs y ont 

participé. Les profits iront pour les classes vertes. L’activité a reçu une commandite de bouteilles 

d’eau.  

 Mme Stéphanie Baillargeon adresse ses félicitations aux élèves de secondaire 2 de l’école 

secondaire Paul-Germain-Ostiguy qui étaient bénévoles à partir de 5h30 le matin jusqu’à 14h 

pour le marathon des érables. Aussi, Mme Alexa Senay a reçu la médaille du Lieutenant-

gouverneur. La Médaille du Lieutenant-gouverneur pour la jeunesse a pour objet la 

reconnaissance de l'engagement bénévole, de la détermination et du dépassement de jeunes qui 

exercent une influence positive au sein de leur communauté. 

 Mme Stéphanie Morissette annonce que le projet des élèves de 2e année de l’école St-Vincent 

pour le défi « Osentreprendre », « Super tissus », est lauréat régional. Ils sont maintenant 

finalistes pour le volet national. Le tissu et la cire d’abeille ont été donnés gracieusement aux 

élèves.  



 Mme Marie-Eve Hattar rapporte que l’argent amassé lors du souper spaghetti de l’école du Petit-

Clocher organisé par l’OPP combiné avec les fonds amassés l’an passé iront pour l’achat d’un 

terrain de soccer synthétique. Les communautés de Noyan et de Clarenceville ont participé à la 

réussite de cet événement où 280 personnes se sont présentées. Les coûts étaient de 13$/adulte et 

de 6$/enfant de 5 à 11 ans.  

 Mme Isabelle Dumas rappelle l’inauguration à venir, le 15 mai, de l’école Marie-Rivier. Aussi, 

en ce moment a lieu le défi sportif « Altergo » auquel plusieurs élèves HDAA de la commission 

scolaire participent.  

 Mme Orane Hautain mentionne la première pelletée de terre de l’école St-Eugène qui a eu lieu le 

30 avril dernier pour souligner le commencement des travaux d’agrandissement. Aussi, un souper 

spaghetti sera organisé par les Boucleurs du Grand Défi Pierre Lavoie de l’école, le 10 juin 

prochain, de 17h à 20h, au coût de 13$/adulte, 6$/enfant de 4 à 11 ans. Également, toujours 

organisé par les Boucleurs, le 1 juin, de 15h à 17h, au parc Joie de Vivre, un Zumbathon et BBQ 

familial aura lieu au coût de 20$/adulte en prévente ou 25$ à la porte et 5$/enfant. Les profits 

amassés seront remis à l’école pour l’achat d’un robot interactif Lü (pour faire bouger les enfants 

dans le gymnase).  

12 FERMETURE DE L’ASSEMBLÉE ET DATE DE LA PROCHAINE SÉANCE 

À 21h47,  

Il est proposé par Mme Cynthia Seyer, 

QUE la séance du comité soit fermée. La prochaine rencontre aura lieu, le mercredi le 5 juin à 

18h30. Le lieu sera confirmé par courriel. 

                                                                                                        ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 

 

 

 

_________________________________   _________________________________ 

Tatiana Yvetot      Martine Lalonde 

Présidente       Secrétaire 
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